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LA PREFECTURE et le Crous (Centre régional des oeuvres universitaires et 
sociales) ont annoncé hier que le rez-de-chaussée du bâtiment F de l'Ecole 
normale supérieure de Cachan, squatté depuis plusieurs années, serait évacué 
demain. Raison invoquée : des problèmes de sécurité. Une annonce qui a 
provoqué la colère de la trentaine de squatters qui occupent ce lieu. Hier matin, 

en compagnie de leur comité de 
soutien composé de 
nombreuses associations et 
partis politiques, comme la Ligue 
des droits de l'homme (LDH), le 
Mrap ou encore la LCR, ils ont 
manifesté devant le bâtiment. « 
Qu'est-ce que ça veut dire ? 
s'interroge Patrice Richard, de la 
LDH. On crée une cellule de 
relogement pour trouver une 
solution à ces gens. Et 
finalement, on les expulse avant 
même d'étudier leurs dossiers. » 
Une réaction qui a surpris les 
autorités. « Cette évacuation 
était prévue depuis le 23 
septembre, insiste Pierre 
Derrouche, directeur de cabinet 
du préfet du Val-de-Marne. Nous 
l'avons annoncée au cours d'une 

réunion où étaient présents des délégués des squatters et des membres de leur 
comité de soutien. Tout cela s'est fait dans la transparence. »  
Une seule sortie de secours Hier matin, pour apaiser les esprits, Serge Pierron, 
directeur du Crous qui gère le campus, a apporté des explications aux 
manifestants. « Ne pas évacuer serait dangereux. Il n'y a qu'une seule sortie de 
secours possible dans ce bâtiment, il faut donc impérativement éviter qu'un 
incendie puisse se déclarer par le bas. Quant aux personnes qui seront 
évacuées, nous leur trouverons un hébergement... à condition qu'elles aient été 
recensées par la cellule. » Et c'est bien là tout le problème. Excepté six 
personnes, les autres résidants du rez-de-chaussée ne l'ont pas fait. « Pourquoi 
se faire recenser ? s'interroge Rachid, représentant des squatters pour ce niveau. 
Nous sommes tous célibataires en situation irrégulière. Et la préfecture a toujours 
dit que les gens dans notre cas n'obtiendraient rien. Pour nous, c'est l'avion et le 
retour au pays. » Conséquence, un fossé s'est creusé entre les squatters du rez-
de-chaussée et ceux des étages. « Parce que nous avons refusé le recensement, 
les gens des étages (NDLR : environ 600 personnes), refusent de nous soutenir, 
commente Rachid. Nous avons donc décidé de nous organiser entre nous. Il est 
hors de question de quitter Cachan... »  
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